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Le mot du Maire 
 
              Cette année a été marquée encore et malheureusement, 

par des épisodes de chaleurs mais surtout par un manque de 

précipitation qui marque le changement et le réchauffement 

climatique. 

            Nous vivons actuellement une période anxiogène. 

            Les actions terroristes, les menaces qui arrivent jusqu’à nos écoles sont 

inadmissibles ! 

            Le monde change. 

            Notre planète change. 

            Je reste persuadée que la seule façon de réagir est d’être ensemble. 

            Ensemble économisons l’eau. 

            Ensemble diminuons nos émissions de gaz à effet de serre. 

            Ensemble protégeons nos enfants, soyons vigilants dans le respect de 

l’autre et avec empathie ! 
 

            Ce dernier bulletin de l’année, comme les précédents, a pour but de vous 

tenir informé des activités et actions menées sur notre commune.  
  

            Rien ne serait possible sans l’implication de beaucoup d’entre vous. 

            Merci aux membres de l’équipe municipale qui ne ménagent pas leurs 

peine et donne de leurs temps pour que les dossiers et les chantiers en cours 

avancent : travaux salle des fêtes, préparation du programme de voirie, campagne 

d’enrobage à froid...pour n’en citer que quelques-uns ! 
 

                        Cette fin d’année sera, comme toujours, riche en animations 

qui devraient convenir à beaucoup d’entre nous. Profitons-en ! 
 

                         Nous nous rapprochons des fêtes de fin d’année que je vous 

souhaite d’ores et déjà excellentes et joyeuses. 
          

             Très bonne lecture à tous. 
 

            Prenez bien soin de vous… et de vos voisins ! 
           

      Cordialement votre, 
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Madame le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux 

seraient très honorés de vous compter au nombre de leurs invités à 

la cérémonie du 11 Novembre qui aura lieu : 

 

 

Le samedi 11 Novembre à 11h30 

 

 

Cette cérémonie se déroulera devant le monument aux morts où 

sera effectué un dépôt de gerbes. 

 

Un vin d'honneur sera ensuite servi à la salle des fêtes. 
 

 

Enquête sur la création 

d’une recyclerie sur le territoire 
 

Dans le cadre de la création du futur Pôle de Valorisation de Veyre-

Monton, Mond’Arverne Communauté et le Syndicat du Bois de l’Aumône 

(SBA) sont engagés dans une démarche d’économie circulaire et souhaitent 

proposer aux habitants du territoire des solutions de don, réemploi et 

réparation des objets de votre quotidien (vêtements, électroménager, jouets, 

outils de bricolages, téléphonie…). 

 

Afin de recueillir l'avis des habitants du territoire, une enquête est proposée 

par le Syndicat du Bois de l'Aumône (SBA) sur le lien suivant 

: https://sphinxdeclic.com/d/s/06423x/sphinxaspxid 

  

 

 

 

ACTUALITES 

https://sphinxdeclic.com/d/s/06423x/sphinxaspxid
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Le Ministère de l’économie  

et des finances 

 vous informe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

5 

France Services Vic le Comte 
Parvis de l’Hôtel de Ville,  

63270 VIC LE COMTE 

04 73 69 21 28 
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Démarchage téléphonique 
 

Face au démarchage téléphonique abusif, de nouvelles mesures ont été 

prises en ce début d’année 2023. 

Vous recevez plusieurs appels d’organismes qui souhaitent vous vendre 

leur produit ou leur service chaque jour ? Pire, vous recevez des appels de 

services qui tentent de vous arnaquer ? Bonne nouvelle : depuis ce 1er 

janvier 2023, les plateformes de démarchage téléphonique n’ont plus 

l’autorisation de passer des appels commerciaux en empruntant un numéro 

de téléphone commençant par 06 ou par 07. Il devient donc plus simple de 

repérer les appels provenant des plateformes de démarchage 

téléphonique… et d’éviter d’y répondre. 
 

Cette nouvelle règlementation fait suite à la décision de l’Arcep (l’Autorité 

de régulation des communications 

électroniques, des postes et de la 

distribution de la presse) de modifier le 

plan national de numérotation, datant du 

mois de septembre 2022. L’objectif : « 

introduire des mesures visant à renforcer la 

protection des utilisateurs contre les 

fraudes et abus, à accompagner 

l’innovation et le développement des 

nouveaux usages ». 
 

Ainsi, les consommateurs qui habitent en 

France métropolitaine devront se montrer 

méfiants s’ils reçoivent un appel à partir d’un numéro commençant par : 

En plus de ces numéros, les démarcheurs peuvent utiliser le 09 48 et le 09 

49. 

Depuis le 1er mars 2023, le démarchage téléphonique des consommateurs 

est désormais autorisé uniquement du lundi au vendredi, de 10 heures à 

13 heures et de 14 heures à 20 heures. Il est en revanche interdit le samedi, 

le dimanche et les jours fériés.  
    

Comment se protéger contre démarchage abusif ? 

La liste d'opposition Bloctel vous permet de vous inscrire gratuitement sur 

une liste officielle pour exprimer votre refus au démarchage téléphonique. 

La loi pose une double interdiction pour le professionnel 

lorsque vous êtes inscrit sur cette liste : 
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-  l’interdiction de vous démarcher par téléphone (article L. 223-1 du 

code de la consommation), 

- l’interdiction de céder à un tiers (location ou vente) des fichiers 

contenant vos données téléphoniques (article L. 223-3 du code de la 

consommation). 
 

 Le démarcheur doit indiquer au début de la conversation de manière claire, 

précise et compréhensible son identité ou celle de la personne pour le 

compte de laquelle il effectue l’appel, la nature commerciale de cet appel 

ainsi que votre faculté à vous inscrire gratuitement sur Bloctel (article L. 

221-16 du code de la consommation). 
 

De plus, il lui est interdit de vous joindre en numéro masqué. Son numéro 

doit être parfaitement identifiable (article L. 221-17 du code de la 

consommation). 
 

Vous pouvez inscrire jusqu'à 8 numéros de téléphone (fixe et/ou mobile) 

sur la liste d'opposition. Si vous changez de numéro de téléphone, vous 

devez désinscrire ce numéro et inscrire le nouveau numéro si vous ne 

souhaitez pas être démarché sur celui-ci. 
 

Seuls les consommateurs peuvent bénéficier du service Bloctel, c'est-à-dire 

"toute personne physique qui agit à des fins qui n'entrent pas dans le cadre 

de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole" 

(article liminaire du code de la consommation). 
 

Les SMS sont exclus du dispositif Bloctel. 
 

Vous pouvez signaler tout SMS indésirable et frauduleux ainsi que tout 

spam vocal ("ping call") invitant à recomposer un numéro surtaxé, par le 

biais du numéro 33700. 
 

Vous pouvez vous inscrire : 

- par voie électronique sur le site Internet bloctel.gouv.fr, ou, 

- par voie postale à l'adresse suivante : Worldline – Service Bloctel CS 

61311 – 41013 Blois Cedex 

L'inscription est valable pendant 3 ans. 
 

Si vous êtes sur la liste rouge ou anti-prospection, il est vivement conseillé 

de vous inscrire sur Bloctel. Les annuaires téléphoniques ne sont pas les 

seuls fichiers utilisés par les professionnels pour vous démarcher. 
 

Le démarchage téléphonique reste autorisé dans les situations suivantes 

(articles L. 223-1 et L. 223-5 du code de la consommation) : 

-  dans le cadre de la vente de journaux, de périodiques ou de magazines, 
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- de la part d'instituts d'études ou de sondage, d'associations à but non 

lucratif ou émanant d'un service public, dès lors qu'ils ne font pas de 

prospection commerciale, 

     -  en cas de communication, libre et non équivoque, de votre numéro de 

téléphone en vue d'être rappelé pour un produit ou un service déterminé, 
      

Que faire si les appels continuent après votre inscription sur Bloctel ? 

Vous devez tout d'abord, relever un certain nombre d'informations sur le 

professionnel récalcitrant : son nom, son secteur d'activité, son numéro de 

téléphone, la date et l'heure des appels. 

Déposez ensuite une réclamation sur le site Internet bloctel.gouv.fr, via 

votre espace personnel. En cas d’inscription effectuée par courrier, vous 

devrez envoyer, sur papier libre, de manière lisible, les informations 

précitées, à l’adresse indiquée dans le récépissé de confirmation de 

l'inscription. 

Le non-respect des dispositions relatives au régime d'opposition Bloctel est 

sanctionné par une amende administrative dont le montant peut atteindre 75 

000 euros pour une personne physique et 375 000 euros pour une personne 

morale (article L. 242-16 du code de la consommation). 

 

 

Reprise des activités de 

l’Association Protit’n Roll 

 
Depuis le 5 septembre l’association a repris ces activités dans la salle des 

fêtes de Manglieu : 

Cette l’association vous propose : 

- Tous les mardis country de 20 h 15 à 21 h 15 

- Tous les vendredis trampoline enfants de 18 h 15 à 19 h 15  

 

Et à Isserteaux, tous les jeudis de 20h à 21h : gym d’entretien 
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Le CAP’ADOS à Manglieu 
 

 

Mond’Arverne propose un après-midi jeu 

de société le samedi 18 novembre à la 

salle des fêtes de Manglieu de 14 h à 16 h. 
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Travaux de voirie  
 

L’entreprise CYMARO a été contrainte de repousser le démarrage des 

travaux de voirie, la météo n’étant pas favorable à la date prévue. Ils 

devraient être réalisés à partir du 3 novembre. 

 

 

Travaux Salle des fêtes 
 

Les travaux de la salle des fêtes se poursuivent avec fin novembre 

l’isolation des combles, et début d’année le changement des fenêtres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 
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Mais en attendant, la salle reste utilisable. 

 

 

 

 

 

 

 

Adressage 

 
L’adressage du bourg de Manglieu est quasiment terminé, il 

reste encore à commander les numéros, les plaques ont été 

posées cet été. L’équipe municipale doit maintenant travailler 

sur l’adressage des villages. 

 

Adresse de la mairie : 10 place de l’Abbatiale, 63270 MANGLIEU 
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ASEVE – Mur du cimetière 

 
Merci à L’Association 

Solidarité Emploi de Vic le 

Comte et ses Environs 

(ASEVE) pour avoir réalisé le 

rejointoiement d’une partie du 

mur du cimetière cet été. 

A suivre… 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne d’enrobé à froid 

 
Une campagne d’enrobé à froid a été réalisée en interne par les 

employés communaux avec la participation active de Laurent et 

Vincent dans le bourg, ainsi qu’à Jalatogne, le Chat, la route du 

Passet aux Sagnes, au pont de la Maison Rose, vers le pont de la 

Ribeyre, le Chemin de Grelinge. 
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Animation autour de Noël avec le Point Lecture et 

l’Amicale Laïque 

 
Les 4 et 18 novembre la commune et l’amicale Laïque 

proposent un atelier peinture de Noël aux enfants de 6 à 

11 ans. 

Il s’agit de peindre des décorations 

en résine qui serviront à la 

décoration des écoles et du bourg. 

Salle des fêtes 

10 h à 12 h 

 

CCAS 
 

C’est bientôt Noël ! 

 

Comme l’an passé nous proposons à nos 

habitants(es) de plus de 65 ans de se retrouver le 

2 décembre 2023 à la Salle des Fêtes de Manglieu 

pour un repas. 

Pour ceux qui ne pourront pas participer, il y aura bien sûr un colis. 

À bientôt 

 

P.S : Vous avez dû recevoir un courrier avec un coupon réponse, afin 

d’organiser au mieux cette journée. 
 

Afin de n’oublier personne pour Noël 2023, les habitants(es) de la commune n’ayant 

pas reçu le courrier, nés(es) avant le 31 décembre 1958 voudront bien se faire 

connaître à la mairie au 04.73.71.52.01. 
 

 

A venir 

le 
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CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

Date Lieu Organisateur Type de manifestation Commentaires 

NOVEMBRE 

Samedi 4 
Salle des 

fêtes 
Commune et 

amicale 
Atelier peinture décoration 

de Noël 
10h à 12 h 

Samedi 11 
Le Bourg et 

salle des 
fêtes 

Conseil Municipal 
Cérémonie du 11 novembre 

suivie d’un vin d’honneur 
11 h 30 

Samedi 18 
Salle des 

fêtes 
Commune et 

amicale 
Atelier peinture décoration 

de Noël 
10h à 12 h 

Samedi 18 
Salle des 

fêtes 
Mond’Arverne Cap ‘ados 14 h à 17 h 

Samedi 25 
Dimanche  

26 

Salle des 
fêtes 

Les Amis de 
l’Abbatiale 

Marché de Noël 
10 h à 17h les 

deux jours 

Jeudi 30 
Salle des 

fêtes 
Ensemble à 
Manglieu 

Remue Méninge 
Entre deux mondes par 

Robert De Rosa  
Plasticien-auteur 

19 h 30 

DECEMBRE 
  

Samedi 2  
 

Salle des 
fêtes 

CCAS 
Repas des habitants(es) de 

plus  
de 65 ans 

12 h 00 

Samedi  
9 
 

Salle des 
fêtes 

Les Jeunes de 
Manglieu 

 

Bal Musette avec 

Michel CHEVARIN et son 

orchestre 

    En soirée 
 

Vendredi 
22 

Salle des 
fêtes 

Amicale Laïque Spectacle de Noël  18 h 00 

JANVIER 

Jeudi 25 
Salle des 

fêtes 
Ensemble à 
Manglieu 

Les confiseurs d’Auvergne 
    19 h 30 
 

CALENDRIER 
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Cérémonie du 14 juillet 2023 

 
Cette année encore la cérémonie du 14 juillet a réuni les casernes de 

Manglieu et de Sauxillanges. En effet, le Centre de Première Intervention 

de Manglieu a invité le Centre de Secours de Sauxillanges a effectué un 

défilé en commun.  

Les enfants, qui quittent notre école communale, ont été également mis à 

l’honneur le 14 juillet. La commune, Madame le Maire et ses adjoints ont 

généreusement offert calculatrice, et enveloppe aux futurs collégiens. 
 

 

 

 

 

 

 
 

Rentrée scolaire 2023-2024 
 

 Effectifs 

 

Maternelle avec Madame Anne POUGET 

Petite section : 3 

Moyenne section : 6              19 

Grande section : 6    

CP : 4 

Elémentaire avec Madame Hélène DELIGNIERES 

CE1 :  4      

CE2 :  4  

CM1 : 2         11 

CM2 : 1    

Soit un total de : 30 

 

Nous souhaitons à tous les enfants une bonne année scolaire. 

Que s’est-il passé à Manglieu ? 
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 Personnel encadrant 

ATSEM: Karine BLAUWART  

Cantinière et garderie du matin : Aurélie RAYMOND 

Garderie du soir et entretien des bâtiments scolaires : Agnès DUVERT 

Le projet « école de la forêt » se poursuit pour les 2 classes. Pour la classe 

élémentaire, des enfants de l’IME de Vertaizon participent au projet une 

fois par mois. 

L’école maternelle est inscrite au programme « Cinématernelle », qui 

consiste en 3 projections. 

2 projets sont lancés : 

- L’un avec le Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de 

l'Auzon (SMVVA)  avec des interventions d’animateurs autour du 

traitement des eaux usées, 

 

- Et l’autre avec le Parc Livradois Forez 

« Auprès de mon arbre ».  

 

D’autres projets verront le jour en cours d’année 

scolaire. 

 

 
 

 

 

Réunion avec les associations  

 
Le 23 septembre, la municipalité a réuni le président ou un 

représentant de chaque association afin d’établir le calendrier des 

manifestations pour l’année 2024. Ce moment qui se veut 

convivial permet à chacun de mieux connaître le but et le 

fonctionnement des associations de la commune. 
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Les Amis de l’Abbatiale 

 
Un grand merci à l’Orchestre 

d’Harmonie de Vic le Comte 

qui nous a permis de nous 

évader le samedi 30 

septembre au cœur de notre 

magnifique Abbatiale Saint 

Sébastien. Merci au public 

venu nombreux écouter les 

musiques de films Italiens des plus grands auteurs - 

Ennio Morricone, Nino Rota, Nicola Piovani.  Ce fut un 

moment riche en émotions, et aussi l’occasion pour le 

public d’échanger avec les musiciens. C’est debout que 

les spectateurs ont ovationné cette formation d’amateurs qui interprète les 

œuvres avec une qualité professionnelle.  

 

Une fois de plus (le 28 octobre dernier) pour 

la 27 -ème année, l’association vous a 

proposé de célébrer la messe de Saint 

HUBERT. Nous avons renouvelé notre 

confiance au Rallye Trompe des Volcans 

pour animer cette messe, de plus cette année, 

nous avons eu la joie de recevoir Françoise 

B. nouvelle adhérente qui nous a gratifié à 

capella de   l’Ave Maria   de Gounod un 

grand moment d’émotion et de partage.  

 

Merci au public très nombreux pour cette 

participation nous encourages à maintenir 

avec la municipalité nos efforts au service de 

cet édifice, l’Abbatiale Saint Sébastien de Manglieu.  

Le mot des associations 
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Selon une tradition locale, c’est à l’emplacement de la 

chapelle Saint Hubert à Tanneville que Saint Hubert aurait 

eu cette vision du cerf blanc avec la croix entre ses bois. 

Depuis, chaque année, a lieu la messe de Saint Hubert. 

Certains équipages de chasse à courre la célèbrent, d’autres 

non. 

La messe se déroule dans une église, ou à l’extérieur au son 

des trompes de chasse et des chants religieux. 

 

Venez nombreux à 

notre marché de Noël 

le samedi 25 et 

dimanche 26 

novembre 2023, Salle 

des fêtes de Manglieu 

de 10 h à 17 h. 
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Ensemble à Manglieu 
 

Le 28 septembre, une fois de plus, à l’occasion des 

Remue-Méninges du jeudi, Françoise FERNANDEZ 

avec son énergie et sa gentillesse reconnue, nous a 

gratifié d’un exposé riche en texte et en photos.  

Le public présent a ainsi pu en savoir un peu plus sur la 

vie mouvementée de Frida KAHLO. Femme peintre et 

icône féministe. Cette artiste, honorée par de 

nombreuses expositions dans le monde entier, 

inspiratrice des plus grands couturiers et de la mode 

populaire. Frida KAHLO 1907-1954 est aujourd’hui 

une artiste peintre dont l’œuvre singulière et la 

personnalité complexe ne cessent de nous interroger.  

 

 

 Le 30 Novembre 2023, toujours dans le cadre des 

Remue-méninges, ce sera au tour de Robert De Rosa 

de nous proposer un exposé intitulé « ENTRE 

DEUX MONDES ». Lors de cette soirée, le 

conférencier nous expliquera que le Puy de Dôme 

n’est pas seulement une terre de Volcans. Toute une 

population invisible habite des lieux écartés. C’est ce 

qui sera conté lors de cet intermède pendant laquelle 

seront évoqué les signes d’un outre-monde turbulent, 

parfois facétieux, parfois inquiétant.   

                                                                               

Nous vous attendons très nombreux pour terminer 

l’année en beauté.   

 

 

Nous sommes en préparation de la prochaine saison des Remue-Méninges. 

Elle aura pour thème phare « La petite histoire de Manglieu »  de 1900 à 

1967 date de l’incendie de l’Ancienne Eglise paroissiale. Si vous possédez 

des écrits, des photos (classes, associations, familles, objets anciens) sur 

cette période, merci de nous les prêter pour que nous les scannions, merci 

d’avance. (Personnes à joindre : Alain J.B. au 06.83.55.76.52. Daniel G. au 

07.60.52.76.90.) 
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L’Amicale Laïque 
 

L'amicale laïque de Manglieu 

remercie tous les enfants qui ont 

assisté au défilé d'Halloween et 

aux habitants pour leur générosité 

en bonbons !  

 

 

 Vous avez dû également trouver dans vos boîtes aux lettres les catalogues 

de chocolats de Noël. Pensez à bien nous retourner toutes les commandes 

avant le 8 novembre ! 

 

Nous invitons tous les enfants de moins de 3 ans, les enfants de 

l'école, leurs parents ainsi que tous les habitants de la commune à 

participer au spectacle de Noël le vendredi 22 décembre à 18 

heures à la salle des fêtes. Une buvette et quelques douceurs 

seront mises en place. 
 

 

Toute l'équipe vous souhaite une belle fin d'année. 

 

 

 

Binettes et poulettes 

 
 

Après une bonne récolte de pommes de terre, 

et un été riche en tomates, courgettes et autres 

légumes, les membres de l’association se 

retrouvent le samedi 18 novembre après midi 

pour finaliser le poulailler et nettoyer le terrain 

avant l’hiver. 
 

Nous invitons toutes les personnes désireuses de 

participer à un jardin partagé, à venir nous 

rejoindre ce jour-là au jardin près du cimetière, 

pour travailler dans la joie et la bonne humeur. 

 

Nous vous disons à bientôt. 
 

Contact : Sophie Bourguille : 06 70 98 54 28 
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Les jeunes de Manglieu 
 

 

L’association des jeunes de Manglieu a pour objectif de ré-organiser un bal 

musette animé par l’orchestre de Michel Chevarin le 9 décembre 2023, afin 

de nous réunir à nouveau pour passer une soirée festive et joyeuse. 
 

De plus, nous avons pour projet d’organiser comme l’année dernière le 

repas des tripes le 24 Mars 2024, et nos traditionnelles Aubades du 1er Mai 

2024. 
 

Tous ces évènements nous permettrons de mettre en place et d’organiser la 

fête Patronale qui elle se déroulera le dernier week-end de juin. 

 

Nous prévoyons d’organiser d’autres 

évènements qui vous seront communiqués 

ultérieurement, notre but principal étant de 

réunir un maximum d’habitants de la 

commune pour pouvoir passer de bons 

moments ensemble ! 

 

Tous les conscrits vous souhaitent une 

bonne fin d’année et vous dit à bientôt, en espérant vous voir nombreux lors 

de nos manifestations ! 

 
INFOS PRATIQUES : 

Nous avons changé notre bureau récemment, si vous voulez nous 

contacter : 

  : conscritsdemanglieu@orange.fr 

 

  :  BOUCHICHE Léane (présidente) :  06.15.44.13.51 
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Club des aînés de Manglieu 

 
Le Club du 3ème âge se réunit tous les mois pour un quatre heures. 
 

Le 5 septembre, en voitures particulières nous sommes allés au restaurant 

« Les Chênes » à Augerolles. Son chef « Toques d’Auvergne » nous avait 

concocté un très bon repas. Nous avons fini l’après-midi par une agréable 

promenade autour du lac d’Aubusson. 

 
 

Le 27 octobre nous avons 

assisté à Animatis à Issoire 

au spectacle « Les pépites 

de l’Amérique du Sud » : 

voyage musical et coloré à 

la rencontre de nouvelles 

cultures musicales dans un balai sensationnel.  

Très belle après-midi qui a réjoui tout le monde. 

 

Le 23 novembre nous nous retrouverons à 12 h « Chez Nath » pour un 

repas du jour. 
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Cette rubrique est ouverte aux entreprises, commerces et 

artisans de notre commune. 

Si vous souhaitez communiquer sur votre activité faites-vous 

connaître à la mairie par mail mairie.manglieu@wanadoo.fr 

ou par téléphone au 04.73.71.52.01 

 
 

Monsieur Xavier CHATAING domicilié 

à Fourgat sur notre commune vous 

propose :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Paulo Faria Barbosa domicilié 

dans le bourg de Manglieu vous 

propose : 

Paroles aux commerçants et 
artisans de la commune 

mailto:mairie.manglieu@wanadoo.fr

